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et Forêts
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCHS DU

 29 juin 2010

---------


Le Comité Central d'Hygiène et de Sécurité, présidé par la Directrice des Ressources Humaines, s'est réuni après plusieurs reports ,22 juin puis 30 juin,  enfin  le 29 juin 2010 , à partir  de 9.30 heures, dans des conditions difficiles, petite salle , sans climatisation : salle de tourelle B de l’ hôpital des Diaconesses,  18 rue du sergent Bauchat à Paris


.

· SEANCE PLENIERE

La séance débute sur la nouvelle composition du CCHS :

(administration 5 voix, SNTF-FO 1, SNPA-FO 1, SNAF-UNSA 1, CGT-FORET 1,

SNUPFEN-SOLIDAIRES 3). 

Ensuite plusieurs modifications du règlement intérieur ont été proposées par l’Administration et par les Organisations Syndicales (OS) à partir de l’ancien texte. Après discussions autour de plusieurs points portant notamment sur ,( prérogatives du CCHS, une nouvelle version a été proposée et sera soumise au vote au prochain CCHS après prise en compte des modifications.

Le PV de la réunion du 30 mars  2010 est approuvé sous réserve des quelques modifications relevées par les OS concernant leurs interventions.

Point 3 : Management à l’ONF vote sur la motion présentée par l’intersyndicale SNAF-UNSA, CGTFORET, SNUPFEN-SOLIDAIRES.

Nous avons  fait part de grosses disparités  entre les textes, l’ intention et la réalité, à cela  l’administration , par la voix de la directrice des ressources humaines à répondu par un exposé sur la stratégie de l’ ONF face à la  pression des tutelles, et  aux choix politiques .

Nous sommes  intervenus pour signifier que nous n’ étions pas en CTP, mais en CCHS et que les choix stratégiques n’étaient du ressort de cette instance. Nous ne pouvions que constater l’ échec du management actuel.

La Présidente à refusé de mettre la motion présentée par l’ intersyndicale au vote 
Suspension de séance 

L’ intersyndicale propose une nouvelle motion tout en  recadrant  le rôle du CCHS :

 Nouvelle Motion

Devant, d’une part, les risques induits sur la santé des personnels soumis au management par objectifs

et, d’autres part, l’absence de transparence sur les outils utilisés et les dérives constatées par ce type de

management, le CCHS se prononce pour un arrêt de cette méthode de gestion.

Il se prononce également pour l’ouverture d’une réflexion pour la mise en place d’une gestion

respectueuse de la santé, du bien être physique, moral et social des personnels ainsi que la mise en place

d’un groupe de travail chargé :

- d’étudier les dérives du management actuellement appliqué et ses répercussions sur la santé des

personnels et d’en établir un état des lieux.

- de faire une série de propositions dans le cadre des missions du CCHS pour instaurer, au sein de

l’établissement, de nouvelles méthodes de gestion en adéquation avec les statuts de la fonction publique

et les missions de l’ONF. »

Après ce  constat de la réalité des problèmes existant chez les personnels de l’établissement.
Résultats du vote sur la motion Intersyndicale :

-  Pour 5 CGT SNAF SNUPFEN

- Contre 5 Administration

- Refus de vote 2 SNPA-FO SNTF-FO
Il y a égalité de vote et dans ce cas l’avis du CCHS est considéré comme valable. Le lien entre le mal être des personnels et le management est ainsi reconnu.

la DRH nous propose alors  une autre motion , rédigée à la va-vite :

« Le CCHS rappel la nécessité de la mise en oeuvre d’une gestion respectueuse de la santé et soucieuse de

la prévention des risques psychosociaux. A ce titre il demande :

- la poursuite des travaux du groupe de travail « mieux-être »

- la généralisation de la formation de sensibilisation des managers aux risques psychosociaux

- d’étudier et de mettre au point une série de propositions dans le cadre des missions du CCHS

pour proposer certaines méthodes de gestion plus participatives.

Par ailleurs il demande que les organigrammes fonctionnels des DT soient présentés au cours du mois

d’avril de chaque année aux CTP. »

Cette nouvelle motion, si elle refuse la reconnaissance claire du mal-être au travail propose des axes de réflexions déjà engagés par le CCHS ou présents dans notre motion.
Résultats du vote sur la motion Intersyndicale
- Pour 7 Administration + SNPA-FO SNTF-FO

- Contre 0

- Abstention 5 SNUPFEN CGT SNAF

Notre abstention se justifie par d’ une part la reconnaissance des réflexions proposée par notre motion  et d’ autre part par le refus de constater le mal être au travail au sein de l’ Etablissement.

L’ administration nous invite à regarder ailleurs, pour voir que tout ne va pas si mal à L’ ONF( pas de chômage, la non atteinte des objectifs n’ est pas sanctionnée etc.…) , certes mais le constat d’ une dégradation du climat social est pour nous une réalité sur le terrain ; 

Bref  on n’est pas dans le même monde.

Bilan d’activité du secteur social

L’assistante sociale (AS) de Lorraine nous a présenté le bilan 2009:

 Voilà un tableau  en synthèse :

	Nombre de contacts auprès des AS par catégories de fonctionnaires par rapport aux effectifs
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Effectifs
	Nbre de
	2009%
	Effectifs
	Nbre de
	2008%

	
	2009
	contacts 2009
	 
	2008
	contacts 2008
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	A adm 
	227
	53
	23,35%
	193
	45
	23,32%

	A tech   
	1031
	149
	14,45% 
	1023
	124
	12,12%

	B adm 
	742
	200
	26,95% 
	763
	184
	24,12%

	B et C tech 
	3926
	767
	 19,54%
	4121
	702
	17,03%

	C adm 
	569
	241
	 42,36%
	621
	249
	40,10%


Nous ne pouvons que constater  à l’augmentation du nombre de recours aux AS qui touche toutes les catégories de l’ONF, cadres compris et le nombre important d’administratifs .

Des premières pistes de travail sont finalement proposées :

- Accompagner les administratifs C plus particulièrement. 

- La question du faible nombre d’aides financières accordées par les AS.

-  tous les personnels qui ont des problèmes ne peuvent ou  ne veulent pas contacter les AS , rechercher  l’information sur les services sociaux et les liens autour de ces personnes(collègues, hiérarchie…).

Point 7 : Présentation des nouveaux progiciels ONF (Séquoia Teck…)

La dernière partie de l’ Après midi à été consacrée à la présentation des logiciels SEQUOIA TECK

Faire le point  de l’installation des ces logiciels par rapport à la santé des personnels et aux risques psychosociaux.  

Après le fiasco Cèdre & Ginco et son  impact sur les conditions de travail des personnels administratifs, nous poussent à être  vigilants.

Il y a eu une présentation générale du projet et des dispositions prises. Avec une prise en compte, en amont avec analyse et anticipation , des problèmes de chaque poste , ( d’ après les représentants présents du service « conduite du changement»).

Il  faut retenir, les  nombreuses inconnues de l’impact sur les personnels de soutien des lacunes du projet.  Nous restons donc à l’ écoute des réactions des personnels dès la mise en route officielle de l’outil.  La vigilance s’ impose  sur les mesures d’accompagnement présentées  par le service « conduite du changement », 

Nous ne partageons  pas l’ optimisme affiché par la mise en place de ces logiciels, alors que nous n’ est pas encore « cadré » sur la DT BCA -test) 

Les échos actuels , mal être et désarroi  des personnels concernés,  de cette mise en place sont en contradiction avec la confiance (l’ arrogance)   affichée par l’ administration.

A 18h00 passé, 

, la séance est levée.

les points suivants n ’ont donc pas été traités :

- Projet de plan de prévention des risques psychosociaux

- Habillement

- Avis sur le projet de programme national 2010 de prévention et de santé au travail

- Bilan des cellules sociales territoriales.
Les représentants du SNAF-UNSA

Franck DORE - Michel ABLANCOURT
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